
Guilde des Potiers de Dorval – Cours Printemps 2026 
Cours pour adultes  

7 cours  295$ +35$ pour non-résidents 

S.v.p. notez, bien qu’il n’y ait que 7 cours, notre session pourrait durer jusqu’à 9 à 10 semaines 
puisqu’il pourrait y avoir une pause entre le cours 6 et 7, et au cas où un cours doit être replanifié en 
cas des jours fériés, d’absence d’enseignante ou en cas d’intempéries. 

 
NOUVEAU – Intro à la Poterie (débutant) – Cours hybride incluant la tour et le façonnage à la main 
- Les mardis de 18h30 à 21h, 7 cours à partir du 21 avril  avec  Erin Morehouse  

 

Tour I (débutant) 

- Les mercredis de 18h à 20h30, 7 cours à partir du 22 avril  avec  Sabrine Awad 

 

Tour I.5 (intermédiaire)   connaissance pratique de tour nécessaire 

- Les lundis de 18h30 à 21h, 7 cours à partir du 20 avril  avec  Kate Banfill 

- Les mardis de 9h30 à 12h, 7 cours à partir du 21 avril  avec  Kate Banfill 

 

Tour II (intermédiaire / avancé)  connaissance pratique de tour nécessaire 

- Les vendredis de 18h30 à 21h, 7 cours à partir du 24 avril  avec  Andrea Schillgalies 

 

Façonnage à la main (débutant / intermédiaire)   

- Les vendredis de 9h30 à 12h, 7 cours à partir du 24 avril  avec  Catherine Delis 

 

 

Cours pour enfants  6 à 10 ans 

6 cours  135$ +21$ pour non-résidents  

- Les mercredis de 16h15 à 17h45, 6 cours à partir du 29 avril   
          Avec Radka Losert et Andrea Grannary 

S.v.p. notez, bien qu’il n’y ait que 6 cours, notre session pourrait se dérouler au cours de plus de 6 
semaines au cas où un cours doit être replanifier en cas de jours fériés, d’absence d’enseignante ou 
en cas d’intempéries. 

 

 
 
 
S.v.p., continuez à la deuxième page pour les détails d’inscription et les modalités de paiement. 



Les places disponibles sont limitées et seront distribuées selon le principe du premier arrivé, premier servi. Il 
n’est pas possible de s’inscrire avant nos soirées d’inscriptions en personne. S'il y a plus d'inscriptions que de 
places disponibles, les résidents de Dorval auront la priorité dans l'attribution de celles-ci. Cependant, selon la 
demande et la disponibilité des professeurs, d'autres cours pourraient être ajoutés. 

Les modes de paiement sont par débit, argent comptant, chèque (payables à "Guilde des Potiers de Dorval"), 
et Visa / Mastercard si vous vous inscrivez en personne lors de notre soirée d’inscriptions. Si vous ne pouvez y 
être, s.v.p. nous contacter pour savoir quels cours sont toujours disponibles et comment s’inscrire. 

 

SOIRÉE D’INSCRIPTION: Au studio de poterie (salle S014A) au sous-sol du Centre Communautaire 
Sarto DesNoyers de Dorval, situé au 1355 ch. Bord-du-Lac. 

Inscription à l'avance - résidents de Dorval seulement - mercredi, le 8 avril, de 19h à 20h30 

***Les résidents de Dorval doivent montrer leur carte de citoyen ou une pièce d’identité avec 
preuve de résidence*** 

Inscription général - lundi, le 13 avril, de 19h à 20h30 

 
INFORMATIONS IMPORTANTES: 

Si vous avez un résultat positif à un test de COVID-19, vous devez éviter de venir au cours. 

Masques: Présentement, le masque n’est pas obligatoire, mais fortement recommandé si vous avez un toux, 
un rhume ou des symptômes de covid (avec résultat de teste négatif ). 
 
Le studio libre n’est plus disponible aux étudiants. Toutes les œuvres doivent être entièrement complétées 
durant les heures de cours. 

Politique de remboursement: 

Toute demande de remboursement de cours doit être faite au GPD au moins une semaine avant le premier 
cours. Des frais d'administration de dossier au montant de 20.00$ seront retenus. 

Toute demande de remboursement faite après le début des cours sera partiellement remboursée à condition 
qu'un étudiant remplaçant soit trouvé. Les remboursements sont remis au prorata selon le nombre de cours 
assistés moins les frais d’administration de 20$.  
 
Pour les sessions de 6, 7 ou 8 cours, les remboursements partiels seront possibles seulement si un étudiant de 
remplacement est trouvé avant le deuxième cours. Pour les sessions de 10 cours, les remboursements partiels 
seront possibles seulement si un étudiant de remplacement est trouvé avant le quatrième cours. 

Les cours manqués pour cause d’absence ne peuvent être rattrapés, transférés ou remboursés*. 

*Dans le cas d’absence liée à une maladie grave ou de circonstances atténuantes, un crédit partiel est 
possible à la discrétion du GPD. 
 
Dans l’éventualité de l’annulation d’un cours liée à l’absence d’un professeur ou en cas d’intempéries, un 
cours de rattrapage sera planifié (généralement sous forme de semaine additionnel ajouté à la fin de la 
session).  
 
La GPD se réserve le droit d’annuler un cours en raison du faible taux d’inscription. En ce cas, les participants 
seront complètement remboursés. 
 


